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''Vse trouvant tous d'accord sur le principe même 

^^'^oeme'nt. Dès le moment, et légalement cela est im-

~'<\t où des électeurs ne font aucun acte de républica-
LIII ,1'henriquinquisine, et qu'ils agissent dans le cercle 

lUtilution, on n'a pas le droit de leur prêter des inten-

. il versives. C'est à l'aide de fictions légales que vous 

''"jiiiirnez l'ordre constitutionnel que vous avez établi ; d'où 

Tnt que
vous

 respectiez si peu ces fictions quand il y va de 

intérêt, et que vous les invoquiez si bruyamment quand 

M le croyez utile? La loi politique n'est donc pour vous 

qu'une chose dont vous vous servez passionnellement? 

En fait, il V a des républicains et des légitimistes; légale-

ment H n'v en a pas, et c'est le parti conservateur lui-même 

voulu qu'il en fût ainsi. Dès le jour où il a fait adopter 

lois de septembre, il a mis le principe du gouvernement 

-île discussion, il a ouvert une ère nouvelle et mis une 

prière infranchissable entre le passé et le présent. 

Quant à nous, nous rappelons ces principes afin d'en finir 

toutes ces déclamations contre les alliances entre les di-

I
- - (radions de l'opposition, alliances quelalégislation rend 

quelque sorte obligatoires. Encore une fois, l'électeur ne 

pas en dehors du cercle constitutionnel ; dès lors tous les 

tktcurs opposants votent pour renverser le ministère et chari-

u politique, et c'est leur droit ; ils doivent alors combiner 

» voles dans l'intérêt de la ligne politique qu'ils désirent 

•oir triompher. Il faut, en vérité, que le ministère soit bien 

(Wpromis pour ne pas se soumettre à cette nécessité de l'al-

liance des partis entre eux dans'certains collèges et dans cer-

taines circonstances exceptionnelles. 

MSI, je suis radical, républicain , socialiste , aussi avancé 

lie voudrez, et je suis électeur ; que dois-je faire ? Chercher 
011 point d'appui pour mon vote. Je ne puis pas voter isolé-

; enJe faisant, je ferais acte de folie : mieux vaudrait ne 

I
r* me déranger. Je dois donc chercher s'il se trouve parmi 

^ candidats qui seuls ont des chances un homme qui pense 

'me moi sur les points de politique pratique, qui puisse, 

mme député, me donner quelques garanties de bonne ges-

e-linances de l'Etat, quelques garanties pour ma sûreté 

Quelle et pour ma liberté. Si je trouve cet homme , et 
1 llespartisans, je fais cause commune avec eux; j'entre 

ainsi dans l'action commune, et par .suite dans l'action légale 

et constitutionnelle. On n'a pas le droit de critiquer mon vote; 

d'ailleurs , je puis en faire l'usage que bon me semble. Ce 

qu'on pourrait me reprocher , c'est d'en user d'une manière 

abusive, c'est d'en faire l'objet de conventions immorales, c'est 

de m'en servir pour mon propre intérêt ; autrement, je suis li-

bre dans ma résolution, et je n'en dois compte à personne. Ces 

principes nous paraissent incontestables ; ce qui nous sur-

prend , c'est que nous soyons obligés de les rappeler après 

trente ans d'un gouvernement de discussion. 

Le Courrier de Lyon annonce que M. Desprez sera réélu 

par le collège de l'ouest à la presque unanimité ; nous verrons 

ce que sera cette unanimité. Pour le Courrier de Lyon, la can-

didature de M. Bertholon n'est pas sérieuse; elle l'est pour 

nous, et elle le sera peut-être aussi pour M. Desprez. Croit-on 

avoir démoli sa candidature, en disant qu'il appartient à l'opi-

nion radicale et qu'il a participé à diverses manifestations de 

cette opinion? Mais les électeurs le savent. Ceux qui ont jeté 

les yeux sur M. Bertholon n'ignorent pas qu'il a à diverses 

époques écrit dans les journaux opposants; ils ne confondent 

pas, comme le Courrier, les hommes et les choses; ils savent 

distinguer l'homme de bonne foi et de conviction, qui a tou-

jours émis ses opinions courageusement, de certains brouillons 

qui n'ont en vue que leur propre intérêt et qui n'affichent cer-

taines opinions que pour s'élever ou pour les compromettre. 

M. Bertholon s'est expliqué dans sa circulaire de manière à 

rassurer les électeurs les plus craintifs, et, comme nous l'avons 

déjà dit, ce qu'il a promis il le tiendra s'il est élu. Ses derniers 

travaux soit dans le Censeur, soit en dehors du Censeur, ont 

pu donner à chacun la mesure de ses opinions ; elles sont fer-

mes et consciencieuses, progressives mais rationnelles; elles 

n'ont rien qui puisse alarmer les esprits; en un mot, ce sont 

celles d'un homme qui veut des réformes larges et sérieuses, 

mais qui les veut sans secousses violentes et par des actes ré-

guliers. Encore une fois, M. Bertholon, en adressant aux élec-

teurs de l'ouest sa déclaration électorale, leur a donné un gage 

certain de sa modération et de son excellent jugement. 

Le Courrier de Lyon, pour mieux combattre la candidature 

de M. Bertholon, remonte à des jours regrettables. Veut-il donc 

que nous fassions un retour sur le passé ? Veut-il donc que 

nous prouvions que le journal la Glaneuse, auquel collabo- I 

raient des jeunes gens pleins de cœur et de patriotisme, était 

entre les mains d'un écrivain qui avait sans doute pour mis-

sion de pousser aux excès, et de provoquer sans- cesse à la 

guerre civile? Cet écrivain , chacun le sait, est l'un des rédac-

teurs que le ministère expédie d'une ville à l'autre pour insul-

ter l'opposition et continuer à entretenir la discorde parmi les 

citoyens. Mais encore une fois finissons-en donc avec le passé; 

il ne s'agit pas de 1854, mais des élections; il ne s'agit pas de 

la Glaneuse, mais de la politique de M. Guizot. 

On a considéré jusqu'ici le collège de l'ouest comme une 

espèce de bourg-pourri. On a peut-être trop compté sur sa 

docilité. On sait que ce collège a pendant long-temps été re-

présenté par M. Fulchiron. Lorsque cet honorable a voulu du 

repos, lorsqu'enfin il s'est décidé à accepter la pairie, il a dé-

signé lui-même son successeur et présenté M. Desprez aux 

électeurs de l'ouest, qui l'ont accepté d'assez bonne grâce pour 

leur mandataire. Ils s'attendaient sans doute à voir M. Desprez 

prendre à la chambre une position importante; aujourd'hui 

cet espoir est perdu. Les débuts oratoires de M. Desprez ont 

été fort malheureux ; comme chacun sait, il a ennuyé la cham-

bre par son discours sur les juges de paix , qui ne contenait 

que des lieux-communs , et qui n'a pas été écouté. Bref, M. 

Desprez n'a pas réussi. Depuis ce moment on l'a mis en paral-

lèle, sous plusieurs rapports, avec M. Fulchiron, et ce parallèle 

ne lui a pas été favorable. Cequevoyant,les électeurs patriotes, 

si long-temps annihilés dans ce collège, se sont décidés à in-

tervenir cette année avec quelque vigueur en faveur de la can-

didature de M. César Bertholon. Nous savons maintenant qu'ils 

ne négligeront rien pour rendre à ce collège un peu d'activité 

politique et le faire sortir du ministérialisme dans lequel il a 

été si long-temps plongé. 
Nous voudrions bien que les électeurs indépendants du col-

lège extra muros suivissent cet exemple. Pourquoi ne se 

concerteraient-ils pas entre eux pour former une minorité 

opposante et produire un candidat ? Il ne faut jamais aban-

donner la partie. Qui sait si dans quelques années les minorités 

actuelles ne seront pas la majorité , si elles ne verront pas 

leurs vues se réaliser? L'avenir est aux hommes de progrès, 

quoi qu'on fasse, et cela est si vrai que les conservateurs sont 

obligés, au moment des élections, de parler d'améliorations et 

de réformes aux électeurs. Us prennent en quelque sorte le lan-

gage de l'opposition pour réussir ; c'est un hommage hypocrite 

qu'ils rendent à nos principes. Nous le savons, cet hommage 

même indique leur puissance. 

ÉLECTION DU COLLÈGE DU NORD. 

Le Courrier de Lyon est d'une naïveté charmante. II ferme les 

yeux, et voudrait bien se persuader, ainsi qu'au public, que M. Mar-

tin, son patron , n'a qu'un seul concurrent au collège du nord , 

M. C.-J. Bonnet, candidat légitimiste. Vous verrez que le Courrier 
ne se réveillera qu'au premier tour de scrutin. Cependant il a 

donné, en la critiquant amèrement, la pâle profession de foi de 

M. Guimei, mais il ne connaît pas sa candidature ; il ne connaît 

pas celle de M. Dervieux, ni celle de M. Jars-, enfin , admirez la 

bonne foi ! iljne sait pas que M. Dupont (de l'Eure) a été proclamé 

candidat depuis un mois, dans une réunion de toutes les nuances 

de la gauche. Est-ce que l'illustre M. Martin connaît Dupont (de 

l'Eure), auquel il demandait humblement en 1830 une place de 

juge? M. Martin n'est pas assez bien renseigné sur tout cela. Quelle 

candeur! Il faut donc lui apprendre encore une fois que mercredi 

dernier des électeurs de l'opposition, réunis en très grand nombre, 

ont stigmatisé sa conduite politique comme elle le méritait, et que 

cet événement a eu un retentissement immense dans toute la ville? 

M. Martin ignore donc encore que toutes les nuances d'opinions 

dissidentes repoussent en lui non seulement le conservateur-borne, 

mais surtout le renégat d'opinions libérales publiquement profes-

sées en 1842, et qu'elles ont applaudi à celte manifestation , à ce 
cri de la conscience publique? 

Nous serons moins ( iscrets que la feuille de M. Martin , et nous 

dirons que sa candidature a reçu depuis huit jours des échecs dont 

elle ne se relèvera pas. 
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 allemands et les chœurs français. — M. Alberlini. 
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• La musique étant un des éléments du nouveau 

rite, le pasteur ne fut pas seulement un professeur de morale, ce fut aussi 
un véritable maître de chapelle. Une heureuse rivalité ne tarda pas à se 
manifester entre les deux cultes; les catholiques, à leur tour, s'adonnèrent 
à la musique, et une fois le goût général formé, les chants ne se concen-
trèrent plus dans les églises et les temples, ils devinrent un délassement 
populaire. Voilà comment les régions d'outre-Rhin, sans posséder de plus 
belles voix que les nôtres, produisent de bons orchestres et des chœurs ma-
gnifiques. Personne ne compte sur son voisin ; l'exécutant, sûr de son 
oreille et de son intonation, attaque la note franchement et sans hésitation. 
Aussi quel ensemble ! quelle précision ! 

Pour nos chœurs, c'est tout le contraire, et l'on peut avec raison dire 
d'eux ce qu'un critique appliquait récemment aux chœurs de l'Opéra : 

« Ils sont bons quand ils veulent, quand on leur donne à exécuter des 
morceaux écrits d'une manière franche et claire, quand on n'écrase pas les 
voix de coups de grosse caisse, quand il n'y a pis eu le matin de service 
exténuant dans les églises, quand la mise en scène leur permet de voir la 
mesure, quand le chef d'orchestre n'est pas de trop mauvaise humeur 
quand on ne les a pas trop fatigués de répétitions, quand les machinistes et 
les habitués des coulisses ne font pas trop de bruit autour d'eux, quand le 
public ne parle pas plus haut qu'à la Bourse, quand la saison des bals masqués 
est finie, quand celle des parties de campagne n'est pas commencée, quand 
les bons musiciens et les bonnes musiciennes n'ont pas trop donné de 
leçons en ville, quand les premiers rôles des grands opéras ne sont pas 
chantés d'une façon trop décourageante, quand il y a du monde dans la 
salle, quand il ne fait pas trop chaud, quand il ne fait pas trop froid, enfin 
quand ils savent bien ce qu'ils ont à chanter. » 

Est-ce à dire qu'il faille désespérer d'avoir en France des masses voca-
les manœuvrant avec ensemble? Evidemment non. Pour y arriver il suffira 
de suivre la marche employée par l'Allemagne. Propagez les écoles de mu-
sique élémentaires; donnez des encouragements aux professeurs qui, ne se 
bornant pas à enseigner l'a'phabet et les quatre règles de l'arithmétique 
aux classe» ouvrières, les initieront aux premières notions de l'art musical • 
n'abusez pas dans les églises du plain-chant de vos clergeons et des canti-
ques d'une douzaine de chanteurs, remplacez-les par des chœurs dans les-
quels les enfants des écoles mutuelles, les élèves des frères de la doctrine 
chrétienne joueront un rôle actif et intelligent, et a'ors grand nombre d'o-
reilles françaises cesseront d'être des oreilles de corne, comme disent les 
Allemands. 

Voilà ce qu'il conviendrait de faire pour amener un changement notable 
dans la disposilition artistique de la nation; mais que, dans l'ordre de cho-
ses actuellement existant, un sage directeur veuille avoir une troupe con-
certante convenable, vous verrez que dans sa sphèreil doit prendre lune voie 
toute pareille; former des sujets de bonne heure, alors que les premières 
impressions sont ineffaçables; faire, en un mot, ceque faitunbon agronome, 

se créer une pépinière où il puisera largement lorque sa phalange de cho-
ristes s'éclaircira . lorsqu'il faut remplacer ces voix pâles, usées, malades, 
vieilles, sans nerf, sans vibrations, sans accent, comme nous pourrions eu 
indiquer beaucoup. 

En agissant ainsi, on parviendra peut être à nous guérir de cetta funeste 
manière qui fait la base de notre méthode vocale. L'Italien roucoule, l'Al-
lemand chante, le Français hurle. Nos chœurs entonnent constamment s.ur 
le même diapason, sans nuances, sans accent, sans intention ; Porchestro 
lui-même donne l'exemple, et trop rarement il s'avise d'essayer un piano. 
Avec un pareil système, cinq actes d'opéra sont la chose du monde la plus 
monotone et la plus ennuyeuse. 

Au surplus, le reproche n'est pas fait d'hier; mais nos exécutants ont 
des têtes carrées lorsqu'il s'agit de leur faire adopter une amélioration. 
Puisque nous sommes en train de citer, rappelons ce que disait J.-J. (lisez 
Jean-Jacques) de l'opéra français au siècle dernier : 

« Ce dont vous ne sauriez avoir d'idée, ce sont les cris affreux, les longs 
mugissements dont retentit le théâtre pendant la représentation. On voit 
des actrices, presque en convulsion, arracher avec violence ces glapisse-
ments de leurs poumons, les poings fermés contre la poitrine, la tête en 
arrière, le visage enflammé , les vaisseaux gonflés, l'estomac pantelant 
(Rousseau aurait-il donc deviné certaine cantatrice que vous savez et oui 
pourrait très bien se passer de ces moyens?) On ne sait lequel est le nlus-
désagréablement affecté de l'œil ou de l'oreille : leurs efforts font autant 
souffrir ceux qui les regardent, que leurs chants ceux qui les écoutent Et 
ce qu'il y a de plus inconcevable est que ces hurlements sont presuue la 
seule chose qu'applaudissent les spectateurs ; à leurs battements de mains 
on les prendrait pour des sourds charmés de saisir par-ci par-là ouefaues 
sons perçants et qui veulent engager les acteurs à les redoubler » 

Il faut de l'ampleur, de la puissance, de l'éclat dans certaines situations-
dramatiques, mais soyez-en sobres, 1 effet que vous produisez y aagnera 

Nous avons peu de chose à dire de M. Alberlini. Clartés V/eii Lucie-
nous ont confirmé pleinement dans notre premier ju"ement que nous 
maintenons sans restriction. M. Alberlini nous semble"destiné à jouir de 
toutes les sympathies du public; il les mérite déjà - mais qu'il soigne à l'a-
venir ses intonations au deuxième acte de Charles VI; qu'il n'abuse pas de 
cette malheureuse manière de dire que Baroilhet a mise à la mode; qu'il 
ne coupe pas le récitatif en le saccadant comme une tirade de mélodrame; 
qu il ne chante pas l opéra comme nos comiques de vaudeville (hantent le 
couplet, en parlant pendant que l'orchestre accompagne, et alors nous lui 
manifesterons notre contentement sans réserves, et nous nous joindrons 
avec joie aux bravos du public. 

A quand les débuts de la première danseuse, de M. Guillot, de M»» De-
ynes, de M. Paris et d'une soubrette de comédie? Quousque tandem abu-
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Un événement assez piquant s'est produit à ce sujet. Martin 

n ie, choisit des électeurs qu'il convoque mercredi dernier chez un 

de ses amis ; mais, hélas ! c'était un jour néfaste pour M. Martin. 

Ce pauvre homme se tenait pourtant prêt à faire une magnifique 

entrée; eh bien! cette réunion choisie n'a produit que des résul-

tats contraires et des discussions fort irritantes; pas une voix ne 

s'est élevée, celle du président exceptée, pour faire l'éloge de l'ex 

député, dont le mérite spécial est d'être un homme connu (1), et 

peu s'en est fallu que M. Martin, du fond de la coulisse où n'atten-

dait avec anxiété la fin de cette comédie, ne vît proclamer la can-

didature d'un de ses concurrents. 

Nous ne terminerons pas sans prévenir les électeurs de l'opposi-

tion des manœuvres auxquelles, dans sa déconvenue, a recours 

M. Martin. Deux ou trois de ses partisans les plus intimes, naguères 

de l'opposition , dont ils prétendent encore appuyer le drapeau , 

agissent dans l'ombre et cherchent à tromper quelques électeurs, 

sous le manteau des opinions libérales qu'ils ont professées. On 

veut bien confesser à ces électeurs que M. Dupont (de l'Eure) est 

le candidat de la gauche ; mais les efforts de ces partisans discrets 

de M. Martin aboutissent en définitive à présenter ce dernier comme 

l'homme le plus libéral et le plus acceptable après M. Dupont. Les 

meneurs de M. Martin ne cachent pas leurs espérances de ce côté; 

déjà l'opposition a signalé ouvertement les machinations; nous es-

pérons qu'une plus grande publicité contribuera à en faire justice, 

et qu'il n'y a pas un électeur qui oserait écrire, après le nom vé-

néré de Dupont (de l'Eure), le nom de M. C. Martin. 
Plusieurs électeurs du nord. 

M. Sauzet, qui fait èn ce moment tant de promesses aux 

électeurs, ne parle pas de s'opposer à la coalition des proprié-

taires de mines ; il connaît pourtant les graves inconvénients 

du monopole houiller. M. Sauzet, quand la question houillère 

s'est présentée devant la chambre des députés, n'a pas pris la 

parole pour nous défendre contre les envahissements des com-

pagnies. II. y avait cependant lieu en cette affaire de quitter 

quelques instants le fauteuil de la présidence pour défendre 

l'intérêt des consommateurs et protéger notre commerce con-

tre les prétentions du monopole. 

Chaque soir, dans des réunions , le défenseur heureux de Mme 

Daubarède met en jeu son éloquence de cour d'assises pour cap-

tiver les électeurs dont il sollicite les suffrages ; il fait longuement 

son propre éloge avec une modestie bien touchante. Il s'étonne que 

son élection soit indécise ; son mérite n'est-il pas grand puisqu'il 

a été choisi par les notabilités de la France pour être le premier 

entre les élus ? Un tel honneur doit nécessairement se refléter sur 

les électeurs qui l'ont primitivement élu ; s'il c'était nommé de 

de nouveau, les électeurs se frapperaient eux-mêmes. 

Les électeurs sont peu émus de votre faconde si modeste, Mon-

sieur Sauzet ; ne savent-ils pas que le ministère, qui connaît la va-

leur de ses serviteurs, vous a désigné à sa phalange de fonction-

naires pour président de la chambre, parce que vous n'aviez 

aucune importance politique et que votre caractère faible et sans 

couleur ne pouvait être redouté même des plus timorés? 

M. Dupin aîné a-t il donc moins de mérite que vous? Doit-il 

alors crier à ses électeurs humblement merci, parce que l'énergie 

qu'il sait avoir quelquefois, et que les convictions bien arrêtées 

qu'il manifeste sur certains principes ont fait ombrage au minis-

tère de l'étranger? On le voyait cependant plusieurs fois céder le 

fauteuil de la présidence pour soutenir de son éloquente pa-

role des questions importantes, tandis que vous, éloquent avocat, 

vous êtes trop gravement placé dans le fauteuil pour prendre part 

aux luttes de la tribune, vous y demeurez parce que vous sentez 

votre infériorité , n'ayant ni le courage ni cette vive éloquence de 

l'homme politique. 

Rappelez-vous : lorsque vous voulûtes vous poser vis-à-vis du 

pouvoir , vous essayâtes quelques paroles. Ne fûtes-vous pas 

écrasé sous la parole énergique du ministre Thiers ? et cependant 

vous aviez un beau thème pour déployer cette éloquence dont vous 

vous glorifiez si fort. 

Depuis cette défaite si honorable pour vos commettants , vous 

n'avez pris la parole dans aucune question. Vous avez gardé le si-

lence parce que vous avez su vous rendre justice; vous avez com-

pris qu'en abordant une tribune autour de laquelle se trouvent 

placés trente millions d'auditeurs , vous perdriez bientôt la ré-

putation que vous avez su vous créer par vos plaidoyers de dé-

fenseur. 

Les électeurs du midi, convaincus de votre véritable mérite, 

veulent vous garder au milieu d'eux pour l'apprécier chaque jour 

davantage; aussi ils vous engagent à réclamer de vos bons amis 

les ministres le poste d'avocat général : il est à la hauteur de votre 

talent, ettes services que vous leur avez rendus justifient très 

bien cette récompense. 

On nous prie de publier le document suivant : 

Electeurs du Nord, 
Voici l'époque à laquelle le député que vous avez nommé en 1812 solli-

cite le renouvellement de son mandat. M. C. Martin a-t-il réalisé les pro-
messes solennelles qu'il fit lorsque, n'ayant que 200 voix au premier tour 
de scrutin, il se montrait humble et suppliant devant la gauche et le parti 
légitimiste? Les deux oppositions lui donnèrent enfin cette majorité qui lui 
eût échappé pour la quatrième fois, si elles eussent pesé la distance mo-
rale qui séparait les deux candidats conservateurs, si, méprisant de men-
songères promesses, elles se fussent abstenues, et eussent laissé triompher 
M. Jars, qui avait obtenu 371 voix. 

Si les députés conservateurs dédaignent de soumettre à leurs commet-
tants leur conduite parlementaire, vous est-il permis, Monsieur Martin, 
d'oublier que ce n'est point au parti conservateur, mais à 420 voix oppo-
santes , que vous avez dû la permission de siéger au parlement ? Etiez-
vous le candidat du parti conservateur, qui était demeuré fidèle à M. Jars? 
En ce temps-là , vous vous répandiez en plaintes amères contre le préfet 
du Rhône, qui avait la cruauté de retenir captifs vos talents et votre gé-
nie ; c'étaient et ce sont encore, auprès de certaines gens, vos plus beaux 
titres à la popularité. 

Examinons avec le public impartial ce qui légitime dans M. Martin une 
aussi grande ambition. Nous commençons en 1830. La révolution de juillet 
éclate ; M. Martin, propriétaire plutôt qu'avocat, car on n'a pas souvenir 
de l'avoir vu figurer dans les luttes du barreau, M. Martin, profitant du 
grand nombre de démissions pour refus de serment au régime nouveau, 
sollicite une place de juge au tribunal civil de Lyon, et l'obtient. Deux 
ans plus tard, il passe conseiller à la cour royale de Lyon, et ce licencié 
en droit, dont la Restauration avait nié l'aptitude à un poste de juge de 
paix de canton, avance au détriment d'hommes vieillis dans la magistra-
ture. Il n'a fallu que deux ans pour faire d'un avocat sans cause un con-
seiller à la cour. 

Quelque éminente que fût cette position, elle ne frayait pas un chemin 
assez sûr à la députation ; M. Martin se présente aux élections municipales. 
Le quartier Saint-Jean, qui réclamait la construction du Palais-de-Justice, 
convoitée par le quartier Perrache , n'hésita pas à choisir M. Martin, in-
téressé lui-même par les propriétés qu'il possédait dans cet arrondissement. 

(1) Historique. 

Cé fut à la fin de 1831, après les événements d'avril, et lorsque la ville 
était gardée par 20,000 hommes et des forts Inornbreux , que M. Martin, 
auquel on attribue une fermeté dont ses prédécesseurs avaient plutôt que 
lui donné des preuves, fut nommé au poste de maire. 

Aux élections de 1837,M.Mirtin, encore en fonctions, entreprit de renver-
ser M. Jars, qui avait eu quelques velléités d'indépendance ; les oppositions 
ne l'ont pas permis. Que d'efforts, que d'intrigues cependant ! En 1839, ce 
fut le tour de M. Sauzet, que la coalition avait trouvé dans ses rangs. Le 
célèbre avocat avait perdu les bonnes grâces du juste-milieu, et cet ancien 
ministre, ce rapporteur des lois de septembre , cet orateur parlemen-
taire , était placé par Vimpiloyable Courrier de Lyon bien au-dessous de 

M. Martin. 
M. Sauzet, que le Courrier de Lyon impose aux électeurs du midi, 

sous peine de les voir devenir la risée'de la France, ce même M. Sauzet, 
devant un homme d'état si éminent que M. Martin, n'avait plus qu'à re-
tourner à ses dossiers. Les deux oppositions arrêtèrent encore une fois 
l'ambition de M. Martin, et M. Sauzet, de la coalition, put, grâce à leur 
concours, aspirer pour la première fois au fauteuil de la présidence. 

Enfin en 1812, M. Martin, maître du seul journal conservateur, et diri-
geant avec habileté une double manœuvre, frappa le même jour aux portes 
du collège extra muros et du collège du nord. On connaît le succès de 
ses intrigues, qui lui amenèrent au nord une forte majorité. Voici à quelles 
conditions il l'obtint, au grand scandale du parti conservateur. 

Le Censeur publia après l'élection le document suivant : 

« Les soussignés, tous électeurs du nord et faisant partie de l'oppo?'" 
tion, se sont présentés lundi soir, 11 du courant, chez M. Martin, à I effet 
de lui adresser des interpellations sur certaines questions politiques et d en-
tendre ses réponses. Les interpellations lui ont été présentées dans I ordre 
suivant, en présence de plusieurs électeurs appartenant à diverses nuances 

d'opinions. 
» 1° M. Martin prend-il l'engagement de n'accepter aucune fonction pu-

blique ou salariée pendant toute la durée de son mandat? 
» 2» M. Martin votera-t-il pour une réforme électorale dont le principe 

serait l'adjonction des capacités et l'élargissement du cercle actuel des in-

compatibilités avëc les fonctions de député? 
» 3» M. Martin votera-t-il contre toute ratification du droit de visite 

et pour l'abrogation des traités antérieurs? 
» 4» M. Martin votera t-il contre les dotations et les apanages si ces lois 

étaient représentées à la chambre? 
» 5» M. Martin approuve-t-il que les préfets conservent 1 attribution de 

composer les listes du jury? 
» Sur la première question, à savoir si M. Martin n acceptera aucune 

fonction publique ou salariée, le candidat n'hésite pas à prendre 1 engage-

ment le plus formel et le p'us absolu. 
» Sur la deuxième question, M. Martin déclare qu'il admet en principe 

l'adjonction des capacités aux listes électorales actuelles et l'élargissement 
du cercle des incompatibilités; ses réserves portent seulement sur les limi-

tes dans lesquelles seront appliquées ces deux mesures. 
» Relativement au droit de visite, non seulement M. Martin ne rati-

fiera pas le dernier traité, mais il appuiera l'abrogation des anciens traités. 
» Quant aux dotations et apanages, M. Martin déclare que des pro-

positions de cette nature doivent rencontrer un vote négatif, surtout quand 

elles se présentent alors que les finances de l'Etat sont obérées. 
» Enfin M. Martin désapprouve complètement et blâme énergiquement 

que les préfets soient appelés à dresser la liste du jury; il y a là, selon lui, 
une importante réforme à introduire dans la législation actuelle. 

» Fait à Lyon le 11 juillet 1812. ' 
» Signé : MM. Pons, Poulet, Giron", Gailleton, Chaumais, Chipier, Serrul-

las, Masse, Mannigand, Clermont, Poncet, Carra, Jauvat, Théodore 

de Seynes, Carotr. » 

Conçoit-on, après la pièce qu'on vient de lire, qui est revêtue de quinze 
signatures et publiée depuis quatre ans sans protestation, qu'il se trouve 
un seul conservateur pour donner sa voix à M. Martin ? Quoi ! tromper 
tour à tour tous les partis serait un titre à la confiance des électeurs ! 
Quoi ! un manque de foi, qu'on flétrit dans la vie privée, recevrait dans la 
vie "publique des honneurs éclatants ! Ce serait une insulte à la morale. 
Que les conservateurs qui n'ont pas perdu la mémoire se rappellent leur 
langage le jour où furent publiées les promesses de M. Mirtin. Un parti 
serait bien pauvre s'il n'avait que de semblables candidats à produire. 

Le parti légitimiste en voudra-t-il davantage? Nous avons sous les yeux 
un extrait du Réparateur de Lyon, à propos de la flétrissure : « Les mi-
» nistères, les sessions passent, et les électeurs restent ; voilà, Monsieur 
» Martin, ce que vous n'auriez jamais dû oublier. Profitez des moments de 
» votre grandeur et faites dorer votre chaîne ; c'est aux prochaines opéra-
» tions électorales que nous vous attendons. » Jusqu'à présent nous ne 
voyons pas que ce parti trompé et insolemment flétri soit disposé à démen-
tir ces paroles d'un de ses organes. 

Quant à la gauche de tontes les nuances, sa tâche est tracée; elle votera 
pour Dupont (de l'Eure), dont le nom est synonyme d'honneur et de pro-
bité; elle repoussera M. Martin, qui échouera malgré les manœuvres sou-
terraines de certains agents qui travaillent dans l'ombre : elle le repous-
sera, comme elle eût dû toujours le faire, car ses antécédents politiques 
indiquaient assez qu'il voulait arriver à tout prix. Tons ses engagements 
ont été scandaleusement foulés aux pieds. Pas ons rapidement sur ses pro-
messes. La réforme électoral par l'adjonction de la seconde liste du jury : 
M. Martin l'a repoussée. Les incompatibilités : dans toutes les sessions cette 
proposition a été reproduite parla nuance la plus modérée du centre gau-
che, et en dernier lieu par un ancien ministre, M. de Rémusat; M. Martin 
ne l'a admise sous aucune forme et dans aucune limite. La composition 
des listes du jury par les préfets : M. Martin, qui alors déclamait contre 
les préfets, contre celui du Rhône surtout, parlait de cette réforme avec 
animation. Y a-t il seulement songé? Et la réduction de la rente? et les 
annonces judiciaires, ce monument d'hypocrisie ministérielle? et le retrait 
de la loi sur l'instruction secondaire , qui n'est qu'une manœuvre pour 
tromper le clergé et le parti légitimiste sur les projets du gouvernement? 
M. Martin a partout et toujours déposé des votes stériles. 

' A quoi bon s'étonner que des ordres supérieurs obligent nos autorités à 
appuyer M. Martin, qu'elles repoussaient en 1812 ? Où trouver un député 
plus complaisant, plus inféodé au pouvoir? Et cependant il avait pris l'en-
gagement formel de voter avec le centre gauche. Quarante électeurs l'ont 
entendu comme nous : « Je marcherai avec MM. Dupin et Dufaure. » Ces 
députés ont-ils été vos modèles, Monsieur Martin? M. Dupin s'est écrié 
que le traité du Maroc souillait les annales de notre diplomatie , et vous 
avez voté cette honte, Monsieur Martin ! MM. Dupin et Dufaure ont pro-
testé par d'admirables discours contre le désaveu de l'amiral Dupetit-
Thouars, et vous avez sanctionné ce lâche désaveu! MM. Dufaure et Dupin 
ont repoussé l'indemnité Priichard, et vous avez consenti. Monsieur Mar-
tin, à ce qu'une chambre française votât de l'or à un Anglais pour faire 
expier à notre nation la fermeté d'un brave officier ! Et pour quel crime, 
dites-nous? Pour n'avoir pas reculé devant la nationalité d'un brouillon 
misérable, dont les machinations ont entraîné le massacre de nos soldats! 

Electeurs! vous connaissez la vie politique de M. Martin; nous l'avons 
tracée sans haine et sans amertume contre l'homme privé.et nous défions 
qu'on y trouve ni exagération ni ca'omnie. Votez maintenant, et qu'on 
sache si le corps électoral a la conscience de sa haute mission, s'il décer-
nera un mandat aussi respectable à ceux qui, dans le traité du Maroc et 
l'indemnité Pritchard, ont comme vous, Monsieur Martin', livré à l'Angle-
terre les intérêts et l'honneur de la France. 

UN ÉLECTEUR DU MOUD. 

Un électeur de Vienne nous adresse la lettre suivante : 

« Monsieur le rédacteur, 

» En annonçant la candidature de M. César Bertholon , vous 

avez oublié une considération qui n'est pas sans impôt tance pour 

nous qui faisons partie d'un arrondissement à la fois agricole et 

manufacturier. C'est que M. Bertholon, aujonrdhui grand pro-

priétaire, a été négociant à Lyon pendant quinze ans, et que ses 

connaissances acquises dans ces deux positions le mènent à mémo 

de mieux comprendre et par conséquent de mieux représenter le 

commerce et l'agriculture. 

» En même temps, il serait bon défaire savoir à MM. les électeurs 

qnfi la candidature du tirMifim? àrrorfà'llisèrnenl a été seule offerte 

à M. Bertholon et qu'elle a été seule aussi acceptée par Ini 

» Agreez> etC" UN ÉLECTEUR. ; 

Nous publions aujourd'hui là circulaire de M. Terreh 

dont nous avons parlé dans notre dernier numéro : Se 

A MM. LES ELECTEURS MtV 4-« ARROHiI>IBS
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ÉLECTORAL DE L'ISÈRE. * 

Messieurs et chers compatriotes, 

Les élections générales ramenant le ministère et les député 

vanl le pays , mes amis ont pensé qu'un échec sans caraetèr ^ 

liiique ne devait pas m'empêcher de me remettre sur le
 C

 *
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pour la députation. En effet, il serait étrange qu'un arrondis* 

électoral renommé par l'indépendance de ses opinions fût .
e

?
1ent 

donné aux candidatures ministérielles, sans que son ancien11' 
peau r parût dans la mêlée. n <lra-

Je n'ai point à vous entretenir de moi. Amis et adversaire 

naissent ma façon de penser. Je suis ce que j'étais quand ^ °
0n

" 

reprises, les électeurs du 4» collège de l'Isère m'ont envové l
 lr

°'
s 

présenter à la chambre des députés. es re-

Dévoué à la monarchie de 1830, mais disposé à juçer d'u 

nistère d'après ses actes, la politique du ministère Guizot m' 
ran^é dans l'opposition. avait 

Vous savez , Messieurs, si cette politique s'est améliorée d-

quatre ans ! epu's 

Vous avez vu ce ministère exciter par ses concessions les • 
gences de l'Angleterre sur tous les points du globe. exi" 

Vous l'avez vu , sans ménagements pour ses amis, leur ' 

poser l'indemnité Pritchard, et les envelopper dans son nr '"^ 
déshonneur. ^ Pre 

Vous savez quels résultats ont produits le sang et les million • 
pandus sur le sol de l'Afrique ! s re" 

Enfin, personne n'ignore ce qu'est devenue entre ses mains l'a 
tiqua prépondérance de la diplomatie française. n" 

Ce département est à portée, mieux que tout autre, d'apprécié 

le système du ministère à l'intérieur. Une récente 'indiscréik/ 

vous donne et l'idée des instructions qu'ij transmet à ses fonction" 

na rps, et la mesure de son respect pour le droit d'élection. 

Vous savez de quelle manière les bons préfets préparent les 

candidatures, sans laisser l'embarras du choix aux électeurs oui 

n'ont plus qu'à bien voler ou à redouter les colères officielles.' 

Veuillez, Messieurs , y faire atteniion ; chaque année voit l'au-

dace du ministère s'accroître. L'intimidation a succédé à l'insinua-

tion. Ce qui se disait tout bas autrefois commence à se prononcer 

tout haut. Les employés soupçonnés de tiédeur sont brutalement 

destitués; les places , les croix récompensent les trahisons et les 

défections. Tous les moyens sont bons , pourvu qu'on réussisse à 

écarter un homme indépendant, et à renforcer la chambre d'un 

appoint ministériel. 

C'est aux électeurs qu'il appartient de détourner cette avalan-

che de fonctionnaires publics menaçant d'ensevelir les libertés du 

pays sous leurs votes salariés. 

Si le ministère parvenait à se créer une chambre semblable à la 

précédente, il est hors de doute qu'il ne s'arrêterait pas dans les 

voies rétrogrades, et que, à force de reculer, il trouverait derrière 

le précipice qu'il n'a jamais vu que devant. 

JACQUIER DE TERREBASSE, 

Ancien député de tIsère. 
Ville-sous-Anjou, le 18 juillet 1816. 

On lit dans le National : 

LES FRITCUAUI)I8TE8 DU RHONE. 

MM. MARTIN , TERME ET SAUZET. 

Il y a plus d'un député à la chambre qui s'appelle Martin. 

L'opposition en possède un : le centre en a trois. Il y a de 

commun entre ces trois derniers Martin qu'ils ont tous trois 

déserté leurs opinions premières. Le n° 1, celui du Nord, est 

parti de la légitimité ; le n° 2, de la Haute-Garonne, vient de la 

république; quant au n° 3, son point de départ se perd un 

peu dans les brouillards; mais on sait bien qu'en 1842 il avait 

pris des engagements écrits avec la gauche et avec les légiti-

mistes. A. l'échéance, il a refusé de faire honneur à sa signature, 

et la lettre de change tirée sur son indépendance a dû subir 

l'humiliante formalité du protêt. Passer du juste-milieu à la 

gauche, de la gauche au juste-milieu, c'est faire preuve d un 

caractère un peu trop vagabond, et'le vagabondage est un 

délit. A défaut du ministère public, nous engageons les élec-

teurs du Rhône à rappeler cet article du code au pritchardiste 

Martin. 

Après celui-ci, nous rencontrons encore un transfuge, 

M. Terme. Il y a quatorze ans, M. Terme était radical ; il y a 

quatre ans, il était du centre gauche; il est aujourd'hui lu» 

des plus déplorables incarnations du ministérialisnie le p 

obéissant. Jadis il voulait qu'on imposât la rente;
 ma

"j
te

," j] 
il repousse invariablement la conversion des rentes. Ja 

voulait l'impôt progressif; aujourd'hui il ne veut ja pro|i^ 

sion que dans le montant des impôts. Il pensait jadis et i 

vait que le superflu doit payer beaucoup plus que WD ,j 

saire, le luxe beaucoup plus que le superflu ; aujour ^, 

soutient par ses votes un système financier qui charge e 

ses pauvres au profit des classes riches, qui fait que le
 lux 

beaucoup moins que le simple superflu, le superflu p 
moins que le nécessaire. Sur la politique intérieure,
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et écrivait que « le premier devoir d'un député, c'est t as ^ 

à l'extérieur la dignité de la France, l'allranchissetne^ ,
(
 . 

mers et le respect dû à la puissance de notre pays- " * pg 
voté pour Pritchard 1... Los électeurs de Villefranche^^ 

vaient point nommé pour cela. Maintenant qu ils
 sa

 ^ ̂  

qu'il a fait et ce dont il est capable, le
 nommer0

 ^de du 

renseignements qui nous arrivent nous donnent la cer 

contraire. ,
 QU

i ào-

M. Sauzet. — Cet homme qui régnait au fauteuil 

minait par la sonnette, celui qui marchait au hruildu . ^ j
a 

et à qui appartenaient la majesté, la belle voix et 1 n £^ 

présidence, circule aujourd'hui dans le faubourg de ^
 f<;ir 

tlèrc, comme un Juif errant, cherchant un collège, ^ ^
rche 

contre que des électeurs insouciants, lui repétan • ^\ pas 

toujours! » Comment en veut-on à M. Sauzet i yu ^0 
1
 servi ? Qui n'est-il pas disposé à servir encore r" yut ^

(
, j, 

! plus malléable? Quelle gomme plus ôl^t.quer'_i
 a

, 

instauration, il l'a exaltée même... Mais la BejMJJJ.
 e[ sC 

;
 le pouvoir. 11 a été rapporteur des lois de sep^' V ̂  
, ensuite laissé irainer clans toutes les ornières ou le 



Mais le pouvoir nouveau lui souriait, et M. Sau-

u<«r*d*J) V Ce pouvoir, il a communié avec lui sous 
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 personne de ce pauvre homme 1 
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 Vienne, la cause de la Pologne fut prise 
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ême état où elle se trouva au moment du partage. 
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lie autre ne pouvait entrer en comparaison.... » 
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 plus grande cause de la liberté déjà ga-

h France. C'en est une applicatio i et pour ainsi dire le complé-
jnée par ^ .
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ar
 le réiablissement de la Pologne, le principe de 

nillt
 ' né aura reçu sa sanction, ce jour-là, et par cela même, le code 

IK MIS sera réformé comme l'ont été le code civil et le code poli-

Lj
a
 révolution française, 

i la vois d'an Sran(1 peuple se fasse entendre, qu elle emprunte l'or-

<liit«rï>fédéral, elle sera d'un poids immense dan$ le conseil des ' 
6
ane

: "L ^ personne ne peut calculer les résu tats d'une pareille mani-

fu'iwn Les <a
;
am'ués actuelles de la Pologne ont du moins ce]a de con-

Jsut uii' désormais tous les partis, toutes les opinions se réunissent en 

;
 de sa cause et la regardent comme éminemment juste, nationale et 

wropéenne. Que cet accord, messieurs, paraisse dans tout son jour au sein 

-, vos élections, et nous sommes persuadés que, loin d'augmenter les em-

tirras d'un gouvernement qui mérite déjà à tant de titres notre reconnais-
se il lui servira au contraire de raison déterminante pour employer 

i.'.yens les plus énergiques et les plus propres à satisfaire le vœu gé-

néfiL 
... messieurs, les réclamations de la France, appuyées d'une manière 

I i positive, ne seront plus sans succès, et nous croyons remplir un devoir 

ré en vous suppliant de vouloii bien p acer parmi les clauses de vos 

nndats l'attention, l'intérêt, le soutien que mérite de la part des cham-

brts la cause de la Pologne. Il nous semble qu'en demandant à vos manda-

res de prendre la situation actuelle de notre malheureux pays et la né-

«itéd'en sortir en sérieuse considération, vous rendrez en même temps 
i la tranquillité de voire pays, ainsi qu'à celle de l'Europe, le service le 

réel et le plus signalé. 

Nous recevons trop tard pour la publier une lettre de M. Terme; elle 

' piraîlra dans notre prochain numéro. 
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Paris, le *« juillet 1* tO. e 
CCofcKlsrOKDLKCB VAKT1COLIBB.B DU ClNSIU».! 

La conduite du ministère dans le 1er arrondissement de Paris e 

•| vraiment admirable, et témoigne de ses fécondes ressour- F 

? dans ('art de travailler une élection. Après avoir jugé inca- 11 

' mk d'être député M. Cottenet qu'il trouve très propre aux S 

'uns de maire, il a été prendre au Jockei-Glub le lils de r 

arair Périer, jeune homme qui a traîné son oisiveté d'am-
 8 

">sade en ambassade, et qui, au dire même des intimes du <j 
- '■ré, ya toujours passé le temps en promenades. M. Ca- * 

wWrier lils n'a donc d'autre mérite que celui d'être le re- ' 
M son père. £ 

J'1. Périer on a songé à opposer M. le lieutenant-général
 ( 

i 1 -"iioricière. M. de Lamoricière est un homme jeune, intel- < 

'.pleind'avenir, et le fils de ses œuvres. Il ne dit pas : 

I
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 qua fan mon père; mais bien : Voyez ce que j'ai fait s 

"llie- Or, M. de Lamoricière a conquis un renom en ' 

Me comme en France; un renom de brave et habile gé-

I ; ''organisateur intelligent, et de pacificateur humain. 1 
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 de la candidature de l'opposition à 
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 de Sevret, un pritchardiste. 
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ermission de fair

e blanc de leur 
ae leur indépendance. Les personnes qui, 

comme nous, placées au centre où aboutissent toutes ces cir- né 

culaires et où s'élaborent les intrigues électorales, ont pu étu- la 

dier le style de ces candidats indépendants , savent ce que si- 18 

gnifient ces protestations, toutes taillées sur le même modèle : ce 

« Mon indépendance est connue... Je ne m'inféoderai à aucun 

homme, à aucun parti... Je veux un progrès modéré; je ne me fel 

refuserai à aucune réforme raisonnable , pourvu qu'elle soit pa 

compatible avec l'ordre et la paix, etc., etc. » Voilà le thème co 

de toutes ces feuilles volantes', et il n'est pas bien difficile de pj" 

broder sur ce canevas. Si l'on parvient à tromper son monde, d'( 

on arrive à la chambre , on vote pour le ministère, on absout 

la violation des lois et les violences au dedans ainsi que la cor-

ruption , on repousse toute réforme, on s'associe à toute lâ-

cheté, et quand on retournera devant le collège , on lui fera tic 

un tableau éloquent de la décomposition des partis, on lui dé- m 

peindra, dans son dégoût vertueux , les intrigues de l'opposi-

tion, et on lui dira qu'on n'a pas voulu se mettre à la remorque de 

d'une opposition systématique , le ministère n'ayant pas été ga 

apparemment, lui, systématique dans sa résistance à tout pro-

grès. 
Cela est malheureusement trop bien prouvé par ce que nous 

avons vu depuis longues années, et, pour ne pas remonter trop
 m

( 
haut, depuis 1842. Nous ne voulons pas faire passer de nou-

veau sous les yeux du lecteur la liste si longue des candidats 

qui furent nommés alors après s'être prononcés pour l'opposi-

tion. Mais, à ce moment-là, le ministère se déclarait vaincu; Ç( 

les journaux de M. Guizot constataient sa défaite, les plus 

tenaces reconnaissant que les ministériels et l'opposition
 tl 

étaient ex œquo. La mort du duc d'Orléans fut un événement
 V

i 

qui permit aux ministres de suspendre leur déménagement, et, 

gagnant du temps, ils purent acheter des consciences et se L 

refaire une petite minorité que plusieurs circonstances, et no- L 

tamment les votes sur les chemins de fer et les transactions qui 

les préparèrent, ont peu à peu grossie. 

Aujourd'hui, ce que nous demandons aux électeurs, c'est de
 d 

ne pas admettre de candidature équivoque, c'est de repous- j» 

ser sans hésiter tout homme qui ne répondra pas par un 

non bien accentué, bien ferme, à cette simple question:
 d 

« Etes-vous pour le ministère? » Celui qui hésite veut tromper
 u 

les électeurs, et compte spéculer sur les deux visages qu'on lui
 c 

aura permis de prendre. C'est évident. On se moque d'ailleurs r 

grossièrement des électeurs quand on prétend qu'on n'est pas é 

éclairé sur les questions qui sont posées partout à cette heure. I 

De deux choses l'une : si on n'est pas fixé sur ces questions, ^ 

c'est qu'on est resté étranger aux discussions qui remplissent i 

la chambre depuis nombre d'années, et dès-lors pourquoi sol- ( 

liciter un mandat, lorsqu'on ressemble à un jeune homme qui 1 

sort du collège? Si au contraire on s'est occupé de ces grands f 

débats, et qu'on joue l'ignorance, c'est qu'on a une arrière- , 

pensée.
 ( 

Encore une fois, électeurs, si vous ne voulez pas être trom- I ] 
pés, repoussez tout candidat qui ne vous" dira pas nettement : J 
Je suis contre le ministère, et je voterai contre lui jusqu'à ce I 
qu'il ait été remplacé par des hommes plus libéraux, plus fiers i ( 
et plus purs ! ' j i 

Il est permis à tels candidats ministériels de prendre des j i 

engagements avec les électeurs pour la réforme électorale, une J ' 
petite réforme si l'on veut, mats une réforme enfin ; il est per- j 
mis à tels autres de promettre les incompatibilités ; ce sont les I 
grands propriétaires, ou les financiers, ou les magistrats ina- I 

movibles qui usent de cette permission ; enfin d'autres sont j 
autorisés par MM. Guizot et Duchàtel à se prononcer contre la I 
dotation. 11 va sans dire que tous ont le droit de promettre des I 

économies, et même de déclamer contre l'énormité du budget. 1 
Le calcul du ministère est tout simple. La diversité de ses en- I 
gagements permet au cabinet d'espérer qu'ils ne suffiront pas, I 
dans chaque question séparée, pour former l'appoint des voix J 
de l'opposition. 

D'ailleurs, il y a la ressource des violations de promesses, j 
;
 si le ministère est menacé, sans compter les rapports qu'on I 

i enterre ou qu'on enfouit dans les archives. 

— Tous les députés qui sont entrés depuis quelques mois à j 
. la chambre des pairs sont des pritchardistes. MM. Tupinier, Dur- I 
; rieu, Doguereau , Raguet-Lépine, Bonnemains, de Montozon, I 
- Girot de l'Anglade, Lacaze , Gaultier d'Hauteserve, Hartmann, I 
s Fulchiron, et feu M. de Marmier avaient voté pour Prit- I 

chard. M. Jacqueminot a voté pour ce missionnaire. Dans I 
i la liste d'hier , on remarque MM. Barbet, Cornudet, Gravier, I 
i Harlé, Lafond, de Magnoncour, le marquis de Maleville , j 
i Reynard , Schauenburg , Vigier et Wustemberg, également I 
- protecteurs de Pritchard , à l'exception de MM. Reynard et j 
e Wustemberg, qui s'en sont dédommagés en votant contre la 

i proposition relative aux députés-fonctionnaires et pour les I 
s ministres dans toutes les occasions. 

s Les députés qui viennent d'avoir de l'avancement, MM. Lia- I 
- dières, Vitèt, de Loynes, Magne, Bignon, Rivière de l'Arque, j 
a Daguenet, etc., sont tous pritchardistes. Nous ne parlons pas J 
à de M. Quesnault, qui n'était pas député au moment du vote de 

l'indemnité, mais qui l'eût votée plutôt dix fois qu'une. 

— Le Moniteur publie des ordonnances qui nomment mai- I 
s très des requêtes en service ordinaire MM. Léon de Bussierre et I 
e
 Adolphe Vuitry, maîtres des requêtes en service extraordinaire, I 

en remplacement de MM. Germain et Paravey, appelés à d'au- I 

'" très fonctions. 

— A la suite d'un rapport au roi de M. Moline Saint-Yon, I 

" ministre de la guerre , le Moniteur publie une ordonnance I 
e royale du 22 juillet, relative à la vérification des titres de pro-

v priété rurale en Algérie. 
ÏS A la suite d'un autre rapport de M. de Mackau, ministre de 
L la marine , le Moniteur publie une ordonnance en date du 22 

juillet , qui , conformément à l'article 7 de la loi du 24 juil-

'e let 1843 , porte constitution de l'administration du ministère 
lx de la marine et des colonies. 

Par une autre ordonnance , M. Hyacinthe-Benjamin Gerbi-

se don , actuellement chef de la division du contrôle central au 

ii- ministère de la marine et des colonies , est nommé commis-

ir sairè-général de la marine de deuxième classe, 

i, Par U même ordonnance, M. Armand Béhic, inspecteur 

général des 'finances, mis à la disposition du département de 

la marine et des colonies par ordonnance du 19 septembre 

1845, est nommé directeur de la comptabilité et du contrôle 
central au ministère de la marine et des colonies. 

Enfin une autre ordonnance autorise M. de Bambuteau, pré-

fet de la Seine , conseiller d'état en service extraordinaire, à 

participer aux travaux des comités et aux délibérations du 

conseil d'état, en remplacement du baron Delaire , nommé 

président de chambre à la cour des comptes et conseiller 
d'étal honoraire. 

Chronique. 
Un incendie a éclaté hier soir, à la Part-Dieu, dans une construc-

tion légère servant d'entrepôt à une triperie. Le bâtiment et les 
marchandises ont été la proie des ilammes. 

— La préfecture annonce pour le 7 août p-ochain l'adjudication 

des travaux à exécuter pour la construction d'aqueducs sur la rive 

gauche de la Saône, dupontd'Ainay à celui de la Mulatière. 

La dépense s'élève à 30,500 fr., non compris la somme à valoir 

pour frais imprévus. 

— Le 15 juin dernier, un militaire delà garnison de Lyon a trouvé 

une montre en or, qui est déposée au bureau de police de la Croix-

Rousse, et qui sera remise à la personne qui justifiera l'avoirperdue. 

— Les études ordonnées ou autorisées par l'administration sur 

les ligues de chemins de fer de Lyon à Genève et de Lyon à Besan-

çon et Dôle sont aujourd'hui terminées. 

Ces études comprennent : 

Pour la ligne de Lyon à Genève, trois directions : l'une par Nan-

tua, l'autre par la vallée de Saint-Rambert, la troisième par la 

vallée du Rhône. 

Pour la ligne de Lyon à Besançon et à Dôle, un tracé de Bourg à 
Lons-le-Saunier et Besançon, un tracé de Bourg à Dôle par ou près 

Lons-le-Saunier, et un troisième tracé enfin de Châlon à Dôle. 

M. le ministre des travaux publics vient de prescrire aux ingé-

nieurs et à MM. les préfets des départements intéressés, du Rhône, 

de l'Ain, de Saône-et-Loire, du Jura et du Doubs, de préparer les 

documents nécessaires pour l'ouverture de l'enquête ordonnée par 

l'art. 3 de la loi du 3 mai 1841. 

— La pluie diluvienne qui a fait vendredi dernier de si graves 

dégâts à Meillonnas et à Chavannes-sur-Suran a occasionné aussi 

une inondation à Saint-Germain-d'Ambérieu ; les vignes et les 

champs en pente ont été entraînés ou ensablés , les récoltes em-

portées. La route départementale a été coupée par les eaux. On 

évalue la perte à près de 20,000 f. 

— Le 16 de ce mois, entre cinq et six heures du soir, une forle 

grêle chassée par un vent violent, qui n'a pas duré plus de quinze 

, minutes, a causé des dommages considérables dans les communes 

. de Villebois, Souclin et I.ongecombe. Les récoltes sont à moitié dé-

i truites aux hameaux du Sault et de Bouis, commune de Villebois, 

, et au hameau de Soudan, qui dépend de Souclin. 

Trois hameaux de Longecombe ont à peu près tout perdu. 

Vingt-sept familles sont réduites à la détresse. Beaucoup de vola-

tiles, notamment des perdrix , ont été tués dans les champs par 

les grêlons. 
: — On écrit de Quintenas à la date du 14 juillet : 
3 « Une meule de gerbes a été incendiée par des malveillants , 
5 dans la nuit du 12 au 13, sur la propriété et au préjudice du 

nommé Gagnèré, de cetle commune. On est à la recherche des au 

s teurs de ce crime. » 

Bulletin de la Bonne de Paris du 23 juillet 1846. 

H y a'encore eu une légère amélioration. Le %0/0, avant l'ouverture, était 
à 83 15, à peu près sans affaires, et il a ouvert au parquet i ce prix II est 
resté slationnaire entre 83 15 et 83 20 jusqu'à la c ô'ure, qui s'est faite à 
83 20. Oans la coulisse , le dernier cours a été 83 22 1/2. 

Les affaires ont été assez animées, mais plutôt offertes qtie demandées. 
Les fonds anglais sont arrivés comme hier. 

Trois pour cent 83 13 Versailles (rive droite). .. i\0 » 

Quatre pour cent 107 » — (rive gauche) .. 260 » 
Quatre et demi pour cent. » » Paris à Orléans 1272 SO 
Cinq pour cent 121 65 Paris à Rouen. 970 » 

Emprunt de 1844. » » Rouen au Havre 670 » 
Trois pour cent belge... » » Avignon à Marseille » » 
Quatre 1/2 p. 0/0 belge.. 100 1/2 Strasbourg à Bàle 213 75 
Cinq pour cent belge.... 104 7/8 Orléans à Vierzon 605 » 
Cinq pour cent napolitain. » • Orléans à Bordeaux..... 530 >» 
Récépissés Rodiechild. . . 100 50 Amiens à Boulogne 452 50 
Cinq pour cent romain... 100 1/2 Montereau à Troyes..... 370 » 
Trois pour cent espagnol. » » Chemin du Nord .... 700 » 
Banque de France 3460 » Dieppe et Fécamp....... » » 
Comptoir Ganneron 1185 » Pans à Strasbourg..... 483 75 
Banque belge » » Tours à Nantes 490 » 
Caisse Laflitte 1210 » ' Paris à Lyon 505 » 
Obligations de Paris. 1370 » Lyon à Avignon 472 50 

CHEMINS DB FKB. Bordeaux à Cetle 453 » 
Saint-Germain » » Bordeaux à.ta Teste » » 

Nouvelles •Etrangères. 
DANEMARK. 

ÉTATS DE SCHXESWIG-HOLSTEI*. — La sixième session des Etats de 
Holstein a été ouverte à Irzehoe le 15 juillet. L'assemblée a reçu avec déplai-

sir la déclaration du roi de Danemark. Ce qui, dans cette déclaration, a 

mécontenté les Etats, c'est la partie relative à la conservation des franchises 

locales des duchés héréditairement annexés La promesse de conservation n'a 

pas paru assez explicite, et ce défaut d'engagement formel a été rapproché 

des actes récents par lesquels le roi Christiern n'a tenu aucun compte des 

dernières propositions des Etats. L'assemblée s'est formée en commissions 

distinctes pour procéder à l'examen de ses travaux. 

Le gérant responsable, B. MURAT. 
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ÉTABLISSEMENT THERMAL. 

La malveillànce se plaît à répandre de faux bruits sur les Eaux 

d'AUevard. Elle répète partout que le désordre et la discorde ré-

gnent dans réiablissement; qu'on y cherche inutilement le con-

fortable ; qu'il y a absence totale de baigneurs ; que la source est 

à sec, etc. L'intrigue est arrivée à tel point que nombre de per-

sonnes, dans la crainte de faire un voyage nul, ont écrit à M. le 

médecin inspecteur pour obtenir des renseignements. 

Ces insinuations sont de la plus indigne fausseté. Jamais l'avenir 

des Eaux d'AUevard n'a été plus au-dessus de toutes les atteintes. 

Des cures nombreuses et parfaitement constatées, les efforts de la 

nouvelle administration pour procurer aux baigneurs ce qui tient 

aux agréments du séjour, la beauté incomparable du pays , lout 

concourt à mériter la confiance du public et le patronage des mé-

decins éclairés et consciencieux. 

Les administrateurs: CHARRANSOT, avocat; 

ALPHONSE DURUY, négociant; DORET , propriétaire. 

Le sieur C0QUA1S, de Lyon, 
Of Rue Saint -Corne, au grand O, 

Fabricant de plaqué argent première qualité et de maillechortpour 

tout le service de table et de limonadier. 

COUVERTS et autres objets argentés à Paris par les procé-

dés de M. de Ruolz, garantis 60 grammes argent par douzaine. 

Couverts de I fr. à 7 ffr. 

EAU ■»*: rroNQuiiv, 
REMÈDE INFAILLIBLE POUR LA DESTRUCTION DES PUNAISES , 

ET POUDRE PODR DÉTRUIRE LES CAFARDS. 
SEUL DEPOT A LYON : 

■Rwi foi %o\u\wUws, 1, au 2me, u. Vo, -yourte*. 

On se charge de nettoyer les lits à domicile , et on garantit les 

épreuves. 

GRAHD ASSAUT D'ARIET"^ 
»ONHK , * * 

AU BÉNÉFICE D'UN MALHEUREUX , 

PAR 91. PABIS, PROFESSEUR D'ESCRinp 

Cet assaut aura lieu au Cotisée «les Brotteaux 1P H-

manche 26 juillet 1846. dl-

Les maîtres civils et militaires les plus distingués y figureront 
L'assaut s'ouvrira à midi. 

1 MAISON D'ACCOUCHE M ÉMT! 
|&2$|\ tenue par M"" THEVENET, maîtresse sage femme, et dirigée 

Jlî|lîfrl Par
 COQUAZ, médecin accoucheur. Cet établissement est 

iliMJS'l spécialement destiné pour les pensionnaires. Il leur offre 
jppfijli tous les soins que leur position peut désirer. On y saigne 

Axwlw&^i
 va(,f'ne i et donne des consultations tous les jours de deux 

^jgS^p^à quatre heures du soir, rue de ta Gerbe, 3, au Z.me. 

1VON.— IMPRIMERIE Ds BOCRSÏ FILS, Rl'E DE LA POCLAITMÏBÏF—jq ' 

Etude de M. Mitai, avoué à Lyon, place de la Baleine, 

n. 5. 

VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE, 

En l'audience de» criée» du tribunal civil de Lyon, 

le samedi premier août 1846, à aiidi, 

D'IMMEUBLES 
EN UN SEUL LOT. 

Ils se composent de bâtiments, cour, jardin , 

écurie et fenil, et sont situés à la Guilloii'ère , 

quartier du Prado, à l'angle des rues de la Croix-

Jordan et Dumoulin. 
Ces immeubles appartiennent au sieur Joseph 

Chaloin. 
La mise à prix est de 3,000 f. 

S'adresser, pour les renseignements, audit M" j 
Mitai, avoué poursuivant. (2524) 

VENTE AUX ENCHÈRES, 

■ftaus, Va, saUd <k wvte te mmmmras-,ç't«\H5, 

ïo,d-A«u-'Y.c\\v
Y
U, 42, 

D'UNE QUANTITÉ 

DE MAUCIIANBISES 
Dépendant de la faillite des sieurs J.-L. Tiphaîne et Tiphaine 

et C", fabricants de fournitures de parapluies, 
rue Palais-Grillet, n° 6. 

Lundi 27 juillet et jours suivants, à dix heures 

du matip , il sera procédé, par le ministère d'un 

commissaire priseur, à la vente aux enchères de 

marchandises consistant en : 

Environ trois mille manches de parapluies de 

toute nature, riches, façonnés, palmier, laurier, 

bois blanc, cannes de toutes espèces, bambous 

façon et vrais bambous de Manille, Jokey-Club, 

palissandre, palmier, rotins, joncs peau franche, 

500 douzaines de pommes, poignées de parapluies 

et d'ombrelles, nacre, corne, os, ivoire, argent, 

maillei.horl, fourreaux de parapluies cartonnés, 

pommes d'argent , béquilles corne, crosses , 

cronittes, glands, anneaux en cuivre, grosses 

pommes variées , pommes amourette et ivoire , 

corne , os plein , os creux , pommes longues , 

palmier sur bois à tenons, glanes plaquées corne, 

100,000 bouts ou tenons, 1,000 grosses de cou-

lants de diverses espèces , 100 kilogrammes de 

baleine, montures en jonc, 13,000 fourchettes 

blanches, 10,000 noires , etc. ; fournitures de 

toute nature pour parapluies , ombrelles et -

cannes. 

Il sera perçu cinq centimes par franc en sus du 
prix d'adjudication. 

La vente aura lieu à la requête de M. Louis 

Taiu, arbitre de commerce, et en vertu d'une 

ordonnance de M. Joannon, juge-commissaire de 

la faillite. (3030) 

Elude de 17e Coste, notaire, rue Neuve, 7. 

A VENDRE ÏSSZ&S&m 
fonds de quincaillerie et ferronnerie 

dans un des meilleurs quartiers de Lyon. 

S'adresser audit Me Coste, notaire. (1444) 

ÉTUDE DE M« DUGUEYT, NOTAIRE À LYON, RUE DU TLAT , 10. 

A MEM f\ïïtE toute meublée, au prix de 
Vtlï^lJrsIL 26,000 r.,«wE JOLIE 

MAISON BOl'ItCiEOIKE avec remise, jar 

din et autres dépendances , sise aux Quatre-

Vierges, commune de Sainle-Foy-lès-Lyon. 

S'adresser sur les lieux pour voir la propriété, 

et pour traiter audit Me Dugueyt. (3700) 

Elude de M* Déplace, notaire à Lyon, place 

d'Albon, 2. 

Capitaux à placer sur bonne hypothèque 

dans l'arrondissement de Lyon. 

Immeubles à Lyon et Propriétés rn-

rnles à vendre à divers prix. 

S'adresser audit M° Déplace. (3450) 

Etude de M" Duchamp, notaire à Lyon, rue Saint-
Dominique, n. 9. 

A ifFMiif^r p,wf cause de déPart et a 
w Î-I^fc/Slfc. des conditions avantageu-

ses.— U« fonds de marchand de pa-

rapluies bien achalandé et situé dans un bon 

quartier de la ville. 

S'adresser audit Me Duchamp, notaire. (3865) 

A VENDRE D'OCCASION % 
portes de chambres do lotîtes dimensions, pla-

cards , fermetures, croisées et autres boiseries, à 

des prix modérés. 

S'adresser a M. Drizet, menuisier, rue Tramas-

sac, 16, près de la place Saint-Jean. (768) 

COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES 

SUR LA VIE, 
Autorisée par Ordonnance du Roi du décembre 181». 

La Compagnie d'Assurances générales sur la vie, fondée en 1819, est la première établie en France. Son fonds socia 

esUnUèS 
La Compagnie, moyennant une prime annuelle, garantit le paiement d un cap.tal ou d une rente exigible, lors du deces de 

l'assuré, au profit de ses hériliers ou d'une personne désignée. . ,i„
n|1

j„, 

La Compagnie reçoit des capitaux pour servir desrentes v.agéressur une ou plusieurs têtes. Létaux est fixé pour chaque »„e 
V 8 V

 ■ EXTRAIT DE LA TABLE SUR UNE TÊTE. ,<nP>v 
8 fr. 40 c. pour cent à 55 ans. "HA 

10 68 i 65 g;J 

Les bureaux sont, à Lyon , chez M. ED. RÉVEIL , rue Neuve de la Préfecture, n» 1.
 (575

*' 

Au Bateau 

à 

Vapeur. 

Grande rue 

Mercière , SO. 

à Lyon , 

La méthode spéciale de M. RONGRAND aîné pour guérir les difformités de la taille, et particulière-

ment celle du rachis (épine dorsale ou colonne vertébrale), acquiert chaque jour une consécration 

noLwetle par des cures vraiment inespérées. M. RONGRAND offre à cet égard aux parents toutes les 

garanties désirables. A la demande de plusieurs personnes, il a pris à sa disposition des établissements 

pour les deux sexes, où le traitement orthopédique ne portera aucun obstacle à l'éducation des enfants 

confiés à ses soins. (2048) 

Pharmacie à 'JLyoM.—Mue Palais-drillet, n° »3. 

DÉPURATIF DU SANG. 
sirop végétal sle salsepareille et de séné , 

POUR LA 

«TO&aiSOX Dfttfe MAIi&DU&a SUCRAT 
NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales rentrées, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou perles blanches les plus 

rebelles, affections rachitiques, rhumatismales, et de toute âcreté ou vice du sang et des humeurs. 

Le traitement est prompt et aisé h suivre eu secret ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans les occupations 

journalières, et n'exige pas un régime trop austère. On fait des- envois. (Affranchir et joindre un mandat sur la poste.) 

Prix : 6 fr. le flacon.
 (m5) 

PAR BREVET D'INVENTION 
(Sans garantie dagouvernement.) 

Ofu>oY\%v<E nu ROI nu IO VOVEHBRE mis. 
Nouvelle et seule méthode dont l'efficacité est constatée par l'expérience pour la prompte et radicale guérison 

de toutes les maladies secrètes, écoulements, flueurs blanches irritations de matrice, dartres, rhumatismes, etc. 
ChezM. CLARION, médecin, membre de plusieurs société,savantes, quai d'Orléans, n. 31, au 1er, à Lyon.— 
Dépôts à PARIS, chez M. Martin, pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs, 15, et dans toutes les villes de 

France et de l'étranger. (4956) 

A VENDRE OU A LOUER ^JT, 
batelière, chaloupes, petites barques de 

luxe, et autres, pour étaHgs ou pièces d'eau. On 

y trouve également à louer de petites barques à 

"volonté pour la promenade sur la Saône. 

S'adresser quai de la Baleine, en face du Palais 

de Justice. (787) 

W Ibilii aî i» pleine activité et d'un bon 

revenu, située dans un bon quartier de la ville. 

S'adresser, pour de plusamples renseignements, 

à M. Martin, quai d'Orléans, n. 27, au 3e. (783) 

A W K" M ?V?» ET a P*** ,nVs n.o.îéré un 
V £!^Lf?ifï& superbe tour en l'air avec 

un outillage complet. 

S'adressera M. Belloni, Grande-Rue, n» 48, à 

Chalon-sur-Saône. (683) 

ALODERDESUITE^X^:Ï:Ï: 
de quatre pièces, avec alcove, boisé et parqueté, 

caves et grenier, rue de la Reine, 5, aul«r, maison 

Poucet. — S'y adresser. (775) 

4 %#IC MM" les Actionnaires de la Compa-
Âwl^a gnieduGazdes trois villes du Midi 

sont de nouveau prévenus que le 25 juillet étant 

le délai de rigueur fixé par l'assemblée générale 

du 25 juin dernier, pour leur adhésion aux modi 

ftcations aux statuts votés à l'unanimité parcelle 

assemblée, la lisle de souscription sera définiti-

vement close le 31 juillet courant. (1443) 

Â VFHîlRF K
°

n a
'
OUJ,s

 d'Auberge. 
1 uliUnil II existe depuis onze ans; il est 

très achalandé et situé sur une place de Lyon. 

Bail de six ans. Loyer de 340 fr. On donnera des 

facilités pour le paiement.— S'adresser à M™ Du-

mas, rue Bodin, n. 25. (778) 

BRACELET EN OR PERDU. 
l\ a été perdu, jeudi 23 juillet, un portrait 

d'enfant monté sur or en bracelet. 

La personne qui l'aurait trouvé est priée de le 

porter rue du Plat, n. 10, au 1er. Bonne récom-

pense. . (3701) 

A VENDRE DE SUITE %SSSS, 
S'adresser à M. Morellon, chapelier, rue des 

Fossés, n. 18, à la Croix-Rousse. (788) 

Aux Brotteaux , cours Lafayette, avenue de Saxe. 

Dimanche vingt-six juillet 1816, lutte d'hommes 

et jeux gymnastiquesde premier ordre par le sieur 

Aussinoix, professeur île mérite , élève de M. le colo-

nel Amaurose , à Paris. Ce gymnasiarque exécutera le 

trapèze, suivi de jeux en l'air à une hauteur prodi-

gieuse. Ses exercices seront variés par trente-deux po-

sitions différentes et l'intéressant jeu des anneaux à 

l'instar des Grecs et des Romains. — Rentrée du petit 

Anthelme B..., dit l'Intrépide.—Débuts des sieurs B..., 

dit Va-de-bon-cceur, et Galet, de Granlen. — Grand 

jeu de chaussons par des amateurs de première force. 

LA CRÉOSOTE-BILLARD CONTRE LES 

MhUX DE DEBITS 
Enlève à l'instant la douleurde dents la plus vive et guérit 

la carie des dénis gftlées. —2 fr. le Baoon avec l'instruction, 

— Pharmaciens dépositaires : Verne), pince des Terreau», 

i ta pharmacie des Oéleslins, Boitel cl Agueltanl, à Lyon ; 

Briand, à Sainl-Syinphorien ; Ayot, à Villefranchc; Turin, i 
Tarare; ltoiivière, à Vienne; Condrovor, à Givors ; Arduin 

& Amplepuis ; Uelange, à Voiron ; Brossât, A Crémieu;, 
Roubaud, à Roanne. (5175—7Rfi8) 

A. FICHETi 
De LL. AA. RR. Mgr le duc et Mme la duchesse d'o i' 

du duc de Nemours et du prince de Joinviflp ' 

membre delà Société d'Encouragement 
et de l'Académie de l'Industrie. 

BREVETÉ n'ISYE.Vrio.V 
(Sans garantie du gouvernement). 

Médailles de bronze en 1834 et 1837- argent i>, 

et 1840 ; platine 1841, or 18427
 8 

A Paris, rue Richelieu, 77. 

A Lyon, place du Concert. 

Ateliers, rue Neuve-des-Mathurins. 54
 Pt

 „„ 
Sainte-Anne, 63. ' " et rue 

Fabrique à Etrépilly (Seine-et-Marne). 

FABRIQUE DE^COFFRES-FORTS 
NOUVELLES SERRURES DE SÛRETÉ. ' 

BREVET D'INVENTION DE QUINZE ANS 

(Sans garantie du gouvernement) 

PRIX : 6 F. 

Le sieur Fichet vient de perfectionner les cais-

ses coffres-forts en construisant l'extérieur du 

fond avec les côtés d'un seul morceau de forte 

tôle, ce qui offre beaucoup plus de sécurité, puis-

que cela diminue le nombre des joints qui sont 
toujours funestes. 

Il fabrique aussi des serrures de sûreté-, si un 

malfaiteur est tenté d'en faire l'ouverture, il les 

ferme davantage ; le propriétaire de la serrure, 

par sa clef, peut ouvrir comme primitivement. 

Elles sont du prix de 25 fr. prises à la main, ou 

30 fr. toutes posées, y compris la gâche, l'entrée, 

les vis, et le temps de l'ouvrier (garanties pour 
dix ans). 

AVIS IMPORTANT. 
Le sieur Fichet prie qu'on ne confonde pas son 

travail des serrures et coffres-forts avec celui du 

même genre en apparence que l'on rencontre chez 

certains marchands de meubles, quincailliers et 

serruriers, particulièrement avec les serrures que 

l'on nomme verroux de sûreté, vendus par eux, 

représentant à leurs clefs six et huit garnitures, 

quand , au résumé, il n'y en a que quatre dans 

l'intérieur, et il n'y a point de délateur, pièce prin-

cipale de ce système. C'esi tromperie public. 

Je suis le premier qui ait fabriqué la serrure 

à garnitures mobiles (brevet de 1829). 

Elle est généralement reconnue comme étant 

la meilleure, et, certes, je ne souffrirai pas qu'où 

la fausse dans le principe où je l'ai instituée. 

En outre, je ne comprendrai jamais que ce soit 

l'homme de la profession, qui doit s'opposer aux 

voleurs, qui trompe le premier. 
Cette infraction à mes principes est exacte; je la 

contesterai partout où je la rencontrerai, eu 

avertissant le public , qui est à ce sujet la classe 

ino/fensive. A. FICHET. 

VERNIS COMMUN. ( 
Noir de fumée... 50 centimes ie kilogramme. 

Essence ^ 50 » " . 
pour vernis noir et peinture extérieure pour I« > 

boisetpieux. 

Passage de l'Hôtel Dieu, 7. ^^L—— 

PROCÉDÉS RUOLZ. 

DÉSIR ET ARQUICHB, 
SEULS C0»0BSSI0B»AIRïS. 

Fabrique et Magasin, rue Tramassac, **• ' 

place des Terreaux, t9.
 me

j|, 
Couverts de tous genres argentés et en ve 

imitant parfaitement l'or et l'argent 5can

 nOCO
ia-

lusin s, réchauds, cafetières, théières, en ^ ^ 

tières, porte bouteilles, plais ronds et 0 ' .
S) 

filets et contours, plateaux unis et damasq
 [g 

etc., etc., et en général tout ce qui Çonc ^ 

service des maîtres d'hôlel, des cafetiers 

restaurateurs. nlaou^s-
On remet à neuf les bronzes et les vieux P' 1 

On expédie pour la France et l'étrange - ^ 

Bromes et vases sacrés d'église enjnoM 
variés. ^J63Wj__^. 

CORS AUX PIE»»: 
Le Tafp-tas gommé de PAUL GAGE est » »

 $ dou
. 

; en détruise la racine en quelques )ours,j> ̂
 à 

1
 leur, ainsi que les oignons et d»»»

0
"''-

 ph
ar*oa-

Lyon, chez MM. Lardet, André et
 v|ff ̂  


